
NOMINATIONS À L’ÉQUIPE PARANORDIQUE ET RECOMMANDATIONS AU PAA 2023-2024 
 

Félicitations aux athlètes ci-dessous qui ont été récemment nommés dans le volet paralympique de l’équipe nationale de ski selon les critères indiqués 
dans les Critères de sélection de l’équipe nationale de ski paranordique (ÉNSP) 2023-24 et seront recommandés à Sport Canada afin de recevoir le brevet 
du PAA selon les Critères de sélection du programme d’aide aux athlètes paranordiques 2023-24.  
 

Justification 

• Le but des critères de sélection de l’ÉNSP et du PAA est de sélectionner les athlètes qui ont démontré le potentiel d’atteindre le podium (actuels et 
Prochaine génération).  

• Les athlètes sont indiqués selon l’ordre de qualification au PAA. 

• Pour la sélection de l'équipe de la Coupe du monde, les points FIS PN indiqués sont une combinaison des deux meilleures courses.  

• Les athlètes de l’équipe de coupe du monde sont indiqués selon l’ordre de qualification au brevet du PAA, car il n’y a pas d’ordre de priorité pour la 
sélection de l’équipe de coupe du monde ÉNSP.  

 
La date limite pour faire appel des nominations à l'ÉNS et aux brevets du PAA est le lundi 8 mai à 23 h 59 dans le fuseau horaire de résidence de l'athlète. 
Les appels doivent être soumis par écrit au gestionnaire des appels de Nordiq Canada, Stefano Mingarelli, au stefmingarelli@gmail.com. 
 

Athlète 
Critère 
Équipe 

CM 
Description du critère de l’équipe 

Critère 
du PAA 

Description du critère PAA Exemple/Preuve 
Points  
FIS PN 

Type de 
brevet 

Mark Arendz 4.1.a 

Les athlètes qui obtiennent au moins un (1) 
résultat de 30 points FIS PSS ou moins dans une 
épreuve de ski de fond ou de biathlon FIS PSS 
lors d’une coupe du monde sanctionnée par la 
FIS PSS, une épreuve de finale de coupe du 
monde ou des championnats du monde seront 
qualifiés pour une sélection sur l’équipe de 
coupe du monde paranordique. 

5.2.a 

Les brevets SR1 seront accordés pour les 
critères internationaux aux athlètes qui 
atteignent le top huit (8) ET se trouvent dans la 
première moitié du classement dans une 
épreuve paralympique aux championnats du 
monde FIS PSS. Les athlètes seront classés 
selon leur meilleur résultat individuel.  

• 3 médailles d’or, 2 médailles 
d’argent aux Championnats du 
monde, SWE 

• 2 médailles d’or, 1 médaille d’argent 
en Coupe du monde, FIN 

• 2 médailles d’or, 3 médailles 
d’argent en Coupe du monde, USA 

• Globe de cristal – classement 
général, Biathlon 

0.00 pts SR1 

Natalie Wilkie 4.1.a COMME CI-DESSUS 5.2.a COMME CI-DESSUS 

• 3 médailles d’or, 2 médailles 
d’argent aux Championnats du 
monde, SWE 

• 2 médailles d’or, 3 médailles 
d’argent en Coupe du monde, FIN 

• 1 médaille d’or, 1 médaille d’argent, 
2 médailles de bronze en Coupe du 
monde, USA 

0.00 pts SR1 

Collin Cameron 4.1.a COMME CI-DESSUS 5.2.a 
COMME CI-DESSUS 

 

• 1 médaille d’or, 2 médailles d’argent 
aux Championnats du monde, SWE 

• 1 médaille d’or, 2 médailles d’argent 
en Coupe du monde, FIN 

0.00 pts SR1 
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• 1 médaille d’or, 2 médailles d’argent 
en Coupe du monde, USA 

• Globe de cristal – classement général 
– ski de fond 

Brittany Hudak 4.1.a 
COMME CI-DESSUS 

 
5.2.a 

COMME CI-DESSUS 
 

• 2 médailles d’argent, 1 médaille de 
bronze aux Championnats du 
monde, SWE 

• 2 médailles d’argent, 2 médailles de 
bronze en Coupe du monde, FIN 

• 2 médailles d’argent en Coupe du 
monde, USA 

0.00 pts SR1 

Derek Zaplotinsky 4.1.a COMME CI-DESSUS 5.2.a COMME CI-DESSUS 

• 2 médailles de bronze en Coupe du 
monde, USA 

• 10 résultats parmi les 8 premiers et 
la moitié supérieure 

22.73 pts SR1 

Athlète 
Critère 
Équipe 

NG 
Description du critère de l’équipe 

Critère 
du PAA 

Description du critère PAA Exemple/Preuve 
Points  
FIS PN 

Type de 
brevet 

Christina Picton 4.2.a 

Les athlètes qui obtiennent deux résultats de 90 
points FIS PSS ou moins dans les épreuves de ski 
de fond FIS PSS et/ou de biathlon FIS PSS au 
cours de la saison 2022-23 lors des Coupes du 
monde FIS PSS ou des Championnats du monde 
se qualifieront pour la sélection de l'équipe 
Prochaine génération para nordique. Cette 
évaluation tiendra compte de la profondeur du 
classement lors de ces événements et d'un 
résultat dans la moitié supérieure du classement, 
au minimum. 

5.2.b 

Pour l'année de brevet 2023-24, les athlètes 
brevetés qui détenaient un brevet SR1 en 
2022-23 peuvent être admissibles à un brevet 
SR2. 

• 2 courses sous 90 FIS PN points  

• 3 courses dans le top- 8 moitié 
supérieure (avec une profondeur de 
classement1) en Coupe du monde, 
USA 

• 2 médailles de bronze en Coupe du 
monde, USA ; avec profondeur de 
classement  

54.73 
78.63 

SR2 

Ethan Hess 4.2.b 

L'entraîneur de l'équipe nationale de ski 
paranordique peut recommander au DHP-Para 
d'autres athlètes pour la sélection au sein de 
cette équipe en fonction de l'évaluation de leur 
performance antérieure et de leur potentiel à 
contribuer au succès des médailles du Canada 
aux épreuves de la Coupe du monde ou du 
Championnat du monde de la FIS 2023-2024 ou 
aux Jeux paralympiques de 2026. Les preuves 
devraient inclure des mesures définies de 
cheminement vers le podium, des évaluations du 
profil de la médaille d'or et des performances 
internationales antérieures en Coupe du monde. 

5.3.b 

Les athlètes de la Coupe du monde FIS PSS 
(WC) se classant parmi les 8 premiers ET la 
moitié supérieure du classement individuel lors 
d'une Coupe du monde FIS PSS 2022-23. Les 
athlètes seront classés en fonction de leur 
meilleur résultat individuel lors d'une Coupe du 
monde FIS PSS 2022-23. 

• 1 résultat dans le top-8 et la moitié 
supérieure avec profondeur de 
classement2 en Coupe du monde, 
USA 

 

87.09 
90.76 

SR 

 
1 Profondeur du classement :  Pour obtenir un résultat de course individuel final, le classement doit comprendre au moins deux athlètes qui ont moins de 20 points FIS PSS ou au moins trois athlètes qui ont moins 
de 40 points FIS PSS au classement général FIS PSS dans cette catégorie (c.-à-d. assis, debout, malvoyant) à la date de la compétition. (Critères de sélection de l'équipe nationale de ski paranordique 2023-24, p. 10) 
2 Se référer à la note de bas de page 1. 



Athlète 
Critère 
Équipe 

DEV 
Description du critère de l’équipe 

Critère 
du PAA 

Description du critère PAA Exemple/Preuve 
Points  
FIS PN 

Type de 
brevet 

Jesse Bachinsky 4.3.a 

Les athlètes qui obtiennent au moins deux (2) 
résultats au cours de la saison 2022-23 à des 
épreuves de la COC sanctionnées par la FIS PSS 
(c.-à-d. les championnats nationaux des États-
Unis et/ou les résultats à l'épreuve de sélection 
de Canmore les 22 et 23 novembre 2022), à des 
Coupes du monde ou à des Championnats du 
monde de 180 points FIS PSS ou moins contre 
une profondeur de classement et un podium ou 
un top 5 international actuel et confirmé en CM), 
à des épreuves de ski de fond (CC) et/ou de 
biathlon (BT) de la FIS PSS, se qualifieront pour la 
sélection à l'équipe de développement para 
nordique. Cette évaluation tiendra compte de la 
profondeur du classement de ces épreuves. 

6.1.b 

Les athlètes de l'équipe de développement 
paranordique classés en fonction de leurs deux 
meilleurs résultats individuels (points FIS PSS 
les plus bas) à toute course de la COC 
sanctionnée par la FIS PSS (c.-à-d. les 
championnats nationaux paranordiques des 
États-Unis), les coupes du monde ou les 
championnats du monde au cours de la saison 
2022-23. Les athlètes doivent obtenir une 
moyenne combinée de 150 points FIS PSS ou 
moins pour être admissibles. 

• XC Sprint, CM, FIN 128.8 pts 

• XC 10km CL, CM, FIN 165. 73 

 
Moyenne des deux meilleurs résultats: 
147.27 

128.8 
165.73 

D 

Levi Nadlersmith 
(GUIDE) 

4.3.a COMME CI-DESSUS 6.1.b COMME CI-DESSUS 

• XC Sprint, CM, FIN 128.8 pts 

• XC 10km CL, CM, FIN 165. 73 

 

N/A D 

Leo Sammarelli 4.3.a COMME CI-DESSUS 6.1.b COMME CI-DESSUS 

• XC Long, CM, USA 140.69 pts 

• XC Sprint, COC, USA, 158.04 
 
Moyenne des deux meilleurs résultats :        
149.37 

140.69 

158.04 D 

Lyne-Marie Bilodeau 4.3.a 
COMME CI-DESSUS 

 
6.b 

Les athlètes de l'équipe de développement 
para nordique sont classés en fonction de leurs 
deux meilleurs résultats individuels (points FIS 
PSS les plus bas) lors de toute course de la COC 
sanctionnée par la FIS PSS (c.-à-d. les 
championnats nationaux paranordiques des 
États-Unis), les coupes du monde ou les 
championnats du monde de ski de fond 
pendant la saison 2022-23. Les athlètes 
doivent obtenir une moyenne combinée de 
150 points FIS PSS ou moins pour être 
admissibles. 

• XC Sprint, CM, USA 153.33 pts 

• XC 5km, CM, USA 150.11 pts 

 

Moyenne des deux meilleurs résultats : 

151.73 

 

(Un pointage inférieur a été atteint à la 
CM en Finlande, mais la définition de la 
profondeur de classement n'a pas été 
respectée. (127.63, 148.06, 150.37)) 

150.11 

153.33 

 

Moy. 

151.7 pts 

D* 

* puisque l'athlète était à moins de 1,7 point d'atteindre les critères d'octroi des brevets, Nordiq Canada présentera une nomination de brevet à Sport Canada. 

Emma Archibald 4.3.b 

L'entraîneur de l'ÉNSP et l'entraîneur national de 
développement paranordique peuvent 
recommander au directeur de la haute 
performance du volet paranordique d'autres 
athlètes en vue de leur sélection au sein de cette 
équipe, en fonction de l'évaluation de leur 
performance antérieure et de leur potentiel à 
contribuer à la récolte de médailles par le Canada 

N/A N/A 

• Meilleur espoir féminin 22-23 (85 

points PN CPL en moyenne 

• Premières compétitions 

internationales (Sélections et 

championnats américains) - 

performances équivalentes à 180 

points FIS contre les athlètes 

 N/A 



lors des épreuves de la Coupe du monde FIS PSS 
ou du Championnat du monde de 2023-2024  

ou aux JPH de 2026. Les preuves devraient 
inclure les paramètres définis pour la voie vers le 

podium, les évaluations du PMO et les 
performances antérieures en Coupe du monde. 

médaillés des Jeux paralympiques 

d'hiver 

• Les données du PMO/PIP 

démontrent un fort potentiel (évalué 

par l’entraîneur de l’ÉNSP) 

Athlète 

Critère 
Équipe 
PROSP
ECTS 

Description du critère de l’équipe 
Critère 
du PAA 

Description du critère PAA Exemple/Preuve 
Points  
FIS PN 

Type de 
brevet 

Logan Cox 4.4.a 

Les athlètes qui atteignent des jalons de 
performance, y compris l'équivalent de 270 
points FIS PPS ou moins, seront admissibles à la 
sélection de l'équipe Prospects paranordique 
2023-24. Les points seront évalués à partir des 
courses de sélection de Canmore 
(22 et 23 novembre 2022), des Championnats 
nationaux des États-Unis (1 au 3 janvier), des 
Jeux d'hiver du Canada et du Championnat 
canadien de ski Nordiq Canada, et seront 
évalués en fonction de la profondeur du 
classement et du but et des objectifs décrits à la 
section 2.0 et de la recommandation de 
l'entraîneur national de développement 
paranordique au DHP-Para et au Comité de la 
haute performance. Cette évaluation tiendra 
compte de la profondeur du classement à ces 
événements. 

N/A N/A 

• Meilleur athlète U23 au classement 
durant la saison 22-23 aux JHC et 
championnats canadiens 

• Moyenne de 98,82 points CPL PN 

N/A N/A 

Madison Mullin 
 

4.4.a. COMME CI-DESSUS N/A N/A 

• 2e au classement des JHC et 
championnats canadiens  

• Moyenne de 80,75 points CPL PN 
 

N/A N/A 

Logan Lariviere 4.4.a COMME CI-DESSUS N/A N/A 
• 3e au classement U23 de la liste 

canadienne CPL PN (moy. 79.40) 
*nette amélioration depuis 21-22 

N/A N/A 

 


